
 
 

 

DEMANDE D'AIDE AU PAIEMENT DE LA CANTINE SCOLAIRE 

 

Année solaire 2024/2025 

 

 

Madame, Monsieur, Chers Parents, 
 

Vos enfants sont scolarisés dans les écoles maternelles ou élémentaires de Gardanne, 

vous rencontrez des difficultés financières, vous pouvez déposer une demande d’aide 

au paiement de la cantine auprès du CCAS.  

  

Le dossier est à rapporter complet sur rendez-vous. La prise de RDV s'effectue au 

Centre Communal d'Action Sociale de Gardanne (CCAS) joignable au 04.42.65.79.10. 

Nous vous précisons que pour la prise en compte de ces aides, vous devez 

obligatoirement être à jour auprès du service éducation, joignable au 04.42.65.77.30 

ou en ligne sur le portail famille ou en se rendant au service Education 17 Rue Borely.  

 Fournir votre dernier avis d'impôt et obtenir en retour un récépissé du 

quotient familial (service éducation). 

 Réserver les repas de votre ou vos enfant(s) sur le portail famille  

Sans ces démarches, le dossier ne pourra pas être traité. 

Vous trouverez les documents au Service Education, au CCAS ou sur le portail Famille, 

dans DOCUMENTS - Documents téléchargeables mis à votre disposition. 

 

Les dépôts de dossier de demande de gratuité cantine se font au CCAS situé 1 square 

Deleuil, sauf le jeudi après-midi. 

 

Cordialement,  

 

Le CCAS 

 

 

 

 



DEMANDE DE GRATUITE CANTINE 
 

LE DEPOT DE DOSSIER SE FERA UNIQUEMENT LES APRES MIDI  
SAUF LE JEUDI APRES MIDI 

MERCI DE CONTACTER LE CCAS AU 04.42.65.79.10 

 

Le Dossier sera traité avec les éléments fournis lors du rendez-vous 

 

PIECES D’IDENTITE  CNI, livret de famille, titre de séjour 

RESSOURCES 

Veuillez fournir toutes les ressources des 

personnes vivant au foyer. 

Pour les enfants majeurs veuillez fournir 

les certificats de scolarité ou les 

attestations d’inscription au sein d’un 

organisme           (Pôle Emploi, Mission 

Locale etc….) 

 

 Salaire 

 Chômage 

 Prestations CAF 

 Indemnités journalières 

 Pension Alimentaire 

 Retraites 

 

 

 

 

 

CHARGES 

 Loyer et/ou crédit immo (quittance, 
tableau amortissement), acte 
propriété 

 Personne hébergée attestation 
d’hébergement, CNI et justificatif de 
domicile de moins de 3 mois de 
l’hébergeant 

 Facture énergie 

 Assurances habitation et voiture 

 Mutuelle 

 Téléphone / Internet 

 Pension alimentaire 

 Avis d'imposition en cours 

 Taxes Habitation et Foncière 

 Crédits (conso, révolving…) 

 Frais de Garde 

 Autres … 

SECTEUR EDUCATION  Récépissé du quotient familial 

 Attestation de réservation des repas  
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